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ARRÊTÉ

autorisant l'Assistance Publique des Hôpitaux de Marseille

à exploiter des installations de réfrigération

dans le centre de traumatologie et des activités

ambulatoires de l'Hôpital Nord

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR,

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE,

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le code de l'environnement et notamment le Titre 1* de son Livre V'etles articles R.131-1 à R.131-26,

Vule décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées,

Vu le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles usagées,

Vu le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du Livre H du Code du

Travail en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des

courants électriques,

Vu te décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application du Titre IV du Livre V du Code de l'Environnement,

Vu le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article L.571-2 du Code de

l'Environnementetrelatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation,

Vu le décret n° 99-374 du 12 mai 1999 relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur

élimination,

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par Îles

installations classées,

Vu l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs

équipements annexes,

Vu la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dansl'environnement par

les installations classées pour la protection de l'environnement,
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Vu la nomenciature desinstallations classées,

Vu la demande présentée par l'Assistance Publique des Hôpitaux de Marseille en vue d'être autorisée à

exploiter des installations de réfrigération dans le centre de traumatologie et des activités ambulatoires de

l'Hôpital Nord - 13015 Marseille,

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande,

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande,

Vu la décision en date du 27 février 2006 du Président du Tribunal Administratif de MARSEILLE portant

désignation d'un commissaire-enquêteur,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 10 mars 2006 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une

durée d'un mois du 3 avril 2006 au 3 mai 2006 inclus surle territoire de la commune de Marseille,

Vu l'accomplissementdes formalités d'affichage de l'avis d'enquête, réalisé dans là commune susvisée,

Vu la publication en date du 14 mars 2006 de cet avis dans deux journaux locaux,

Vu le rapport d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur,

Vu l'avis du Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la

Protection Civile en date du 10 avril 2006,

Vu l'avis du Chef du Service Patrimoine et Territoires de la Direction Régionale de l'Environnement en date du

19 avril 2006,

Vu l'avis du Directeur Départemental Délégué de l'Agriculture et de la Forêt en date du 27 avril 2006,

Vu l'avis du Consei Municipal de la Ville de MARSEILLE en date du 15 mai 2006,

Vu le rapport et les propositions en date du 11 septembre 2006 de l'inspection desinstallations classées,

Vu l'avis en date du 13 octobre 2006 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires

et Technologiques,

Considérant que les installations de réfrigération susvisées sont destinées à la production d'eau glacée

nécessaire à l'alimentation des centrales d'air et des émetteurs terminaux et seront constituées de trois groupes

de production à compresseurà vis,

Considérant que le principal effet sur l'environnement que constitue le bruit fera l'objet d'un traitement

acoustique et d'une implantation des installations à l'opposé des habitations les plus proches,

Considérant que les prescriptions tiennent compte de l'efficacité des techniques disponibles et de leur

économie, de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion

équilibrée de la ressource en eau,

Considérant que les prescriptions édictées sont suffisamment précises, réalisables et contrôlables, tant sur le

plan technique que sur le plan économique,

Considérant que les prescriptions ne remettent pas en cause le fonctionnement de l'installation,

Considérant que la procédure d'autorisation pour les installations classées pour fa protection de l'environnement

a été respectée,



Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

ARTICLE 1 - DISPOSITION ADMINISTRATIVES

11 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION

11.4 EXPLOITANTANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

 

L'Assistance Publique Hôpitaux de Marseille est autorisée à exploiter des installations de réfrigération dans le

centre de traumatologie et activités ambulatoires de l'Hôpital Nord, situé Chemin des Bourelly à MARSEILLE

(15 ème), définis dans les articles 4.2 et 1,3 suivants, sous réserve du respect des prescriptions contenues dans

le présent arrêté.

1.1.2 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités

dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette

installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration

incluses dans l'établissement dèslors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral

d'autorisation.

1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

 

Hate : Capacité maximale) Classement
Libellé de la rubrique Nature de de l'installation {AS, ÀD,

Rubrique

|

Alinéa tes mn .
{activité} Finstallation autorisée NCy*

 

Installation de compression ou

ide réfrigération comprimant pions

des fluides non inflammables Réfrigération 3100 kW À

et non toxiques

2920 2-a         
{*} À (autorisation), AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), D (déclaration), NC (non classé).

4.2.2 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés parl'exploitant.

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés

complémentaires et les réglementations autres en vigueur.



1.2.3 DURÉE DE L'AUTORISATION

Durée de l'autorisation

La présente auforisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de

trois ans ou n'a pas êté exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

1.3.1 PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage,et

de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

1.3.2 EQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur

entévement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles

interdirontleur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

1.3.3 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

 

Tout transfert sur un autre emplacement desinstallations visées sousl'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle

demande d'autorisation ou déclaration,

1.3.4 CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui

suit la prise en charge de l'exploitant.

1.3.5 CESSATION D'ACTIVITÉ
 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne puisse

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage

futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé.

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif l'exploitant notifie au Préfetla date de cet arrêt. La notification

doit indiquer les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du

site. Ces mesures comportent notamment :

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et celles des déchets présents sur le site,

- des interdictions ou limitations d'accès au site,

la suppression des risques d'incendie et d'explosion,

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.



1.4 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

ll peut être déféré à la juridiction administrative :

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits

actes leur ont été notifiés:

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou ieurs groupements, en

raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts

visés à l'article L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits

actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en

activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une

installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de

cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la

juridiction administrative.

1.5 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres iégisiations et réglementations

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE

L'ÉTABLISSEMENT

À - GÉNÉRALITÉS

1.1  CONTRÔLES ET ANALYSES

Les contrôles prévus parle présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des installations

et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure concourant à ces

contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus

à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent

arrêté et ses annexes.

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes d'application

pris au titre de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En l'absence de

méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de Pévolution du

paramètre.

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles

spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont te choix est soumis à son

approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte

réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées.

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant.



1.2 DOCUMENTS

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus à la disposition

de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication est expressément

demandée par le présent arrêté.

4.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage.

L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les émissaires de rejet, est

maintenu propre et entretenu en permanence.

1.4  UTILITÉS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière

courante où occasionnelle pour assurer là protection de l'environnement, tels que produits de neutralisation,

liquides inhibiteurs, produits absorbants…

Il s'assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides ) qui concourent au fonctionnement et à la

mise en sécurité desinstallations, et au traitement des pollutions accidentelles.

2 - BRUITS ET VIBRATIONS

2 Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne puisse

être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé où la

sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

2.2 Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables.

Valeurs limites de bruit :

Au sens du présent arrêté, on appelle :

e émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant

{installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) :

+ zones à émergence réglementée :

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par destiers, et leurs parties extérieures éventuelles

les plus proches {cour, jardin, terrasse);

- Jes zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables auxtiers et publiés à

la date de la signature du présent arrêté ;

-_ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la

signature du présent arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties

extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des

immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.



Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence

réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant:

 

 

 

Niveau de bruit Émergence Émergence

ambiant existant dans les zones à admissibie pour la admissible pour fa période

émergence réglementée (incluant le

|

période allantde7hà allant de 22hà7h, ainsi

bruit de l'installation) 22 h, sauf dimanche et

|

que les dimanches et jours

jours fériés fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 6 dB (A) 4 dB (A)

45 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB {A)      
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en

fonctionnement, 70 dB (A) pourla période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel

pourla période considérée est supérieurà cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.8 de l'annexe de

l'arrêté du23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30%

de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans

le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriquesdifférentes, sont situées

au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra respecter les

valeurs limites ci-dessus.

2.3 Les véhicules de transport. les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de

l'établissementet susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sont conformes à la régiementation en

vigueur et notamment aux dispositions du décret du 23 janvier 1995 susvisé.

2.4 L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, haut-

parleurs...) génant pourle voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention

et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

2.5 Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des

dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques

annexéesà la circulaire du 23 juillet 1986 susvisée.

3 - AIR

3.1 GÉNÉRALITÉS

Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à limiter les

émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère.



3.2  ENVOLS DE POUSSIÈRES

Sans préjudice des règlements d'urbanisme,les installations adoptent les dispositions suivantes, nécessaires

pour prévenir les envois de poussières et matières diverses:

_ les voies de circulation, aires de stationnement des véhicules et aires de stockage non couvertes

sont aménagées de manière à éviter les accumulations de poussières(formes de pente,

revêtement, etc.)

- celles-ci sont régulièrement netioyées.

Desdispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

3.3 BRÜLAGE

Le brülage à l'air libre est formellementinterdit.

4 - EAU

4.4 CONSOMMATION EN EAU

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour

limiterles flux d'eau.

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception desinstallations pour limiter la

consommation d'eau. En particulier,la réfrigération des machines en circuit ouvert est interdite.

Le seul prélèvement d'eau autorisé qui ne s'avère pas lé à la lutte contre un incendie ou aux exercices de

secours, est réalisé à partir du réseau public.

4.2 PROTECTION DU RÉSEAU D'ALIMENTATION

Le raccordementsur le réseau public est équipé d'un dispositif anti-retour.

4.3 DISPOSITIF DE MESURE DU DÉBIT

L'installation de prélèvement d'eau est munie d'un dispositif de mesure totalisateur.

4.4 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Les réseaux decollecte des effluents séparent les eaux pluviales des eaux sanitaires.

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, où susceptibles de l'être, sont

équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

4.5 TRAITEMENT DES EFFLUENTS LIQUIDES

4.5.1 EAUX ET VANNES

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires en

vigueur et sont rejetées dans le réseau public d'assainissement.



4.5.2 EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales du site sont collectées et envoyées vers des bassins de rétention ayant un volume total de

600 m°, avant rejet dans le réseau pluvial communal.

Les eaux deruissellement des voiries doivent être traitées avant rejet, par décantation particulaire.

Les eaux de ruissellement du parking doivent être traitées avant rejet, dans un séparateur-décanteur.

4.6 QUALITÉ DE L'EFFLUENT

L' effluent issu du séparateur décanteur doit être exempt :

+ de matières flottantes,

+ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement,

après mélange avec d'autres etfluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables,

+ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents

seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Son pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et sa température doit être inférieur à 30 [iC.La concentration en

hydrocarbures doit être inférieure à 10 mgjl.

L'effluent ne doit pas provoquerde coloration notable du milieu récepteur.

4.7 CONDITIONS DE REJET

ATA Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les dispositions de l'arrêté

ministériel du 2 février 1998.

AT.2 Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans les égouts récepteurs.

4.7.3 Les modalités de raccordement au réseau d'assainissement public sont déterminées en accord avec le

gestionnaire du réseau.

48 SURVEILLANCE ET CONTRÔLES DES REJETS

Aïfin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, la canalisation de rejet est équipée

d'un dispositif permettant de réaliser, de façon sûre. accessible et représentative:

- des prélèvements d'échantillons,

- des mesures directes.

4.8.4  Périodiquement, des mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des

établissements classés. Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres suivants:

- pH

- température

- concentration en hydrocarbures.
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48.2 Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés réception du

rapport.

4.8.3 La transmission des résultats du contrôle est accompagnée de commentaires :

- sur les dépassements constatés et leurs causes,

- seurles actions correctrices prises ou envisagées,

-_ sur les conditions de fonctionnement de l'installation.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur limite

prescrite.

49  PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

49.1 L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et

l'exploitation des installations pour limiterles risques de pollution accidentelle des eaux où des sois.

L'ensemble des aires de circulation et de stationnement doit être imperméabilisé par bétonnage ou asphalte.

4.9.2  STOCKAGES

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité

de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % dela capacité du plus grand réservoir.

- 50 %de la capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockagesde récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250litres, la capacité de rétention est

au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des

fûts,

-_ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfüts.

__ dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à

800 litres.

Cette disposition n'est pas applicable aux dispositif de traitement des eaux pluviales.

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l’action

physique et chimique des fluides. li en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans des conditions

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, où assimilés

et, pourles liquides inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 susvisé.

4,9,3 MANIPULATION ET TRANSFERT

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions

dimensionnées selon les mêmes règies.
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La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des

aires étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action physique et chimique

des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, eiles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de fluides dangereux à

l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

4,10 CONSÉQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dent il dispose,

permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes,la faune

etla flore ainsi que les ouvrages exposésà cette pollution.

4.11 EAUX D'EXTINCTION D'INCENDIE

Les eaux d'extinction d'un éventuel incendie devront pouvoir être confinées dans les bassins de rétention

visés à l’article 4.4.2 ci-dessus. À cet effet une vanne de sectionnement située en amont du point de

raccordement au réseau pluvial communal devra pouvoir être actionnée.

5 - DÉCHETS

5.4 RÉCUPERATION -RECYCLAGE

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant

toutes les opérations de valorisation possibles.

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au

titre du code de l'environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement.

5.2 STOCKAGE DES DÉCHETS

Les déchets produits par l'installation doivent étre stockés dans des conditions prévenant les risques de

pollution (prévention des envols, desinfiltrations dans le sol, des odeurs).

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot

normal d'expédition versl'installation d'élimination.

5.3 DÉCHETS BANALS

Les déchets banals (bois, papier, verre, chiffons, etc.) et non souillés par des produits toxiques ou polluants

peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi,

recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie.

5.4 DÉCHETS INDUSTRIELS SPÉCIAUX

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets.

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être conservés 3

ans.



12

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret du 21 novembre 1979 susvisé et ses textes

d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet

non huileux ou contaminé par des PCB.

Lespiles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret du 13 juillet 1994

et de l'article 8 du décret au 12 mai 1999 susvisés.

5.5 BRÜÛLAGE

Le brülage des déchets à l'air libre est interdit.

6 - SÉCURITÉ

6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

6.1.1  CoNCEPTION DES BÂTIMENTS ET DES INSTALLATIONS

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon

qu'en.cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodité

pour le voisinage.

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux

toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner

naissance à une atmosphère toxique ou explosive.

Ces locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas

d'accident l'évacuation rapide du personnel.

6.1.2 RÈGLES DE CIRCULATION
 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments sont dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés,

notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services de secours.

6.1.3 MATÉRIEL ÉLECTRIQUE

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités

exercées.

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes en

vigueur dont le décret modifié du 14 novembre 1988 susvisé.

6.1.4 MISES À LA TERRE
 

Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou explosibles sont mis à la

terre et reliés par desliaisons équipotentielles.
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6.2 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

6.2.1  CONSIGNES DE SÉCURITÉ
 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la disposition

des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi} pour:

- donner l'alerte en cas d'incident,

= mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou defuite de produit

dangereux ou pollant,

- déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité desinstallations.

6.2.2  VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES

 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les dispositifs

de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications périodiques réglementaires ou de toute

vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une personne compétente,

nommément désignée parl'exploitant ou par un organisme extérieur.

6.3 MOYENS D'INTERVENTION

L'établissementdoit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et conformes aux

normes en vigueur.

Ces moyens (PI 150mm, RIA, extincteurs, sable et pelle, etc.) seront déterminés en accord avec la division

prévention du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille.

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon

état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec l'emploi et le port de ces

masques.

6.4 PLAN D'INCENDIE

Un plan d'ensemble de l'établissement précisant l'emplacement des moyens de lutte contre l'incendie et des

commandes des dispositifs de désenfumage est établi. l est affiché de manière visible en plusieurs endroits de

l'établissement.

6.5 FORMATION DU PERSONNEL

L'expioitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel dansle

domaine de la sécurité.

ARTICLE 7

L'exploitant devra en outre se conformer aux dispositions:

a) du Livre If, du Titre Il du Code du Travail sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs,

b} du décret du 10 Juillet 1913 sur les mesures générales de protection et de salubrité applicables

dans tous les établissements industriels ou commerciaux,

c) du décret du 14 Novembre 1988 sur la protection des travailleurs dans les établissements qui

mettent en œuvre des courants électriques.
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ARTICLE 8

L'établissement sera soumis à la surveillance de la Police, des Services d'Incendie et de Secours, de

linspection des Installations Classées, de l'inspection du Travail et des Services de la Police des Eaux.

Des arrêtés complémentaires pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts

mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement rend nécessaires ou atténuer celles des prescriptions

primitives dont le maintien ne sera plus justifié.

ARTICLE 8

En cas d'infraction à l'une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des sanctions

administratives prévues par l'article L.514-1 du Code de l'Environnement, sans préjudice des condamnations

qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents.

ARTICLE 10

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de demander toutes les autorisations administratives pré-

vuesparles textes autres que le Titre 1* du Livre V du Codede l'Environnement.

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités chargées

d'en contrôler l'exécution.

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement.

ARTICLE 11

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

- Le Maire de MARSEILLE,

___ Le Chef du Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de

la Protection Civile,

- Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Rechercheet de FEnvironnement,

- Le Directeur Régional de l'Environnement,

- Le Directeur Régional des Affaires Culturelles,

- Le Directeur Départemental Délégué de l'Agriculture et de la Forêt,

- Le Directeur Départemental Délégué de l'Equipement,

- Le Directeur Départemental du Travail, de Emploi et de la Formation Professionnelle,

- La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales,

- Le Commandant du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille,

et toutesles autorités de Police et de Gendarmerie,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera affiché et un

avis publié, conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modité.

MARSEILLE,le

 

 


